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0.ÉLlBÊRATIONN°1 .. 9 

Vu k: Cod� Général des Ç{)llectivités Territoriales. 

Vu l".arrêtê préfectoral dû l.5 avril 2013 èt l)arrêté ptéteètotal .·complémentaire du l l décembre 20û 
portant création de ta Communauté d'Agglomêrati<m<duBassin de Brive. 

. •Ê.lpQsf d�s l,l'lQ.tifs 

P� application des dis.positions dè J'artfolc. L52l l-41�3 ·du C.G,C.T la Communautê
d"Agglomération du Bassin de .Brive .(G.A.B.B.) a repds la compétenc.e «�laboration, révision et 
modification du plan Jota} d;urbahisme intercommunal» détenue par .l'anciepne Commtlnauté de 
Communes de JuilJâc Loyre A:uvézere. Tqutefois cette compétenc�pe s'exerce que sur le périmètre 
d(!$ communes qui appartenaient à cette communauté. 
La C.A.B.B a un délai maximum de 2 aris à compter de la fusion soit Jrvant. le 31/12/201� poüt 
statuer �ur le devenir de c:ette compétence à savoir soit la �stitutîon a:ux comm.Ullcs Se>it · la prlse t;le 
fat compétênce sur l 'ehsemble dû territoire comn1unautaire. 

.· 

Considérant que Pa,rticle 3 de l'arrêté préfectoral süsvisé dispose ql.ie td'étabHssèment public Jssu 
dela fusfon relève de la catégode Jüridique dës communautés d'agglomération>>. 

Considérant qu'à lâ date dé la ctéation de. la Co111mur1auté ci'Agglom.ération du:Bassin de Brivë au 
1 .. J"2014 cett!;!. cr,mpétence n'était pas pbHgatoire pour les Communautés d'Agglomératîo11 .et 
qu'elles ne pQuv1tiçnt être prise� qu ,au .titre des com1:,étcnces facühatives .. 

·Considirnnt que les· ctn'.nrnunaütés qui so�t . issues de fusion �ênéfici�nt.: dç la çapaci,té focale
d'opposition au transfert (25% des conmü.nte$ l'èprésetrtant ?0% de la population). 

Le Con$eil Ço11mmnnutaJrc r1p1·ès >en nv()ir d'libéré à 88 VOIX POÙRt 7 CONTRE ET :2 
�US1'ENTIONS 

DECIDE 

ArtfoJe . l : . De: restituer. l:lux cotnqlun:es de Cll!ilirignac, Juillac, Lascaux. Rosiets�de--J uil1ac1 Saint� 
Bonnct�Larivière, .S�fot-Solve et 'Vignols la ·compétêrtce ·: élaboration, révîsfon et modificndon. du 
titan lqçat d'ur1nmi�rµ� . 

Artîêlc 2: n•autodser le J?résîdent P\1 son représentant à prendre tùutes dispositions pou.r 
1; cxéc.utiou d� la présente çlé:libêro.tion,. · 











bâtîrnent. Pour les abris de jardins, cette surface est réduite à 20 m2 pa.r bâtiment. 

Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité foncière avec une emprise au sol 
totale de 70 m2maximum. 

Ces annexes ne devront pas être transformées en nouveau logement 

• En ce quî concerne les extensions :

Lahauteur maximµm au Jaîtagê des extensions des constructions existantes à usage d'habitation 
sera inférieure ou égale à la hauteur au faîtage de la construction principale ou à 4 mètres à

. l'àcrotère dans le cas de toitures terrasses. 
Les extensions de$ constructions existantes à usage d'habitation seront limités à. 50 % de la 
surface de plancher du bâtiment existant sans dépasser 250m2 de surface de plancher totale. 
Quand la surface de plancher de la construction existante est inférieure à 100 m2

, la surface de 
plancher de l'ensemble peut être portée jusqu'à 150 m2 maximum . 

Toutes les caractéristiques proposées précédemment permettent d'assurer une bonne insertion 
dans l'environnement et le maintien du caractère agricole, naturel ou forestier de la zone. Les 
valeurs choisies devront toutefois être justifiées dans le rapport de présentation. Les éventuelles 
zones agricoles ou naturelles protégées définies au sein du PLU ne pourront être concernés par 
cette procédure. 

2. Procédure pour inté rer ces chan ements:

Le plan local d'urbanisme devra faire l'objet d'une procédure de modification simplifiée afin 
d'intégrer dans le règlement écrit ces nouveUes dispositions. 

La procédure de modification simplifiée est la procédure adaptée puisque les dispositions choisies 
(et les valeurs proposées) ne contribuent pas à majorer de plus de 20 % les possibilités de 
constructions à l'intérieur des zones agricoles et naturelles des PLU. 

En cas d'augmentation des valeurs proposées, si les règles fixées majorent de plus de 20 % les 
possibilités de construction sur les zones A et N, une procédure de modification sera nécessaire. 

Par courrier du 18 novembre 2015, M, le préfet a invité les collectivités à mettre en compatibilîté 
leur plan local d'urbanisme approuvé par le biais d'une modification simplifiée. 

• La procédure de·modification simplifiée:

lancement de la procédure ; arrêté du président de l'établissement public de coopération
intercommunal (EPCI) compétent ou du maire lançant la procédurè et mise en .œuvre
mesures de publicité,
études : rapport de présentation dü projet exposant les motifs et pièces du dossier PLU
modifié,
notification du proîet aux personnes publiques associées,
sol!icitation de l'avis de la commission départementale de préservation des aspects
naturels agricoles et forestiers (CDPENAF),

.,,. délibération de l'EPCI compétent ou du conseil municipal définissant les modalltés de la 
mise à disposition du public. Celles•ci seront portées à la connaissance du public au moins 
8 jours avant le début de la mise à disposition (publication dans un journal du département 
et affichage de ravis au siège de l'EPCI et communes membres ou en mairie), 
mise à disposition du public dU dossier et des avis des personnes publiques associées 
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